
Fermerture administrative de la station
 pour cause COVID

Remboursement à 100%*
 du forfait. 

 (hors carte skipass)

*Prix net payé
 par le client

(Hors offre promotionnelle, 
coupons remises, etc…) 

Prolongation du forfait 
 ou 

Avoir sous forme de forfait 
ou 

Remboursement partiel
 au prorata du nombre de 

jours de fermeture. 

Conditions particulières « dédommagement COVID » pour l’hiver 2021/2022. 
Valable du 1er décembre 2021 au 31 mars 2022

Toute requête reçue après la date du 10 avril 2022 ne donnera lieu à aucun dédommagement, ni remboursement.

Durant la totalité 
de mon séjour

Durant une partie 
de mon séjour

J’ai acheté un forfait 
2 jours consécutifs et plus


